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Edito

Chères Boissettaises, chers Boissettais,
 

Déjà 5 ans ! Déjà 5 ans que vous nous avez élus !
Dans toute la France, 2026 sera l’année du renouvellement 
des équipes municipales.

L’échelon communal est un échelon pertinent, toujours  
sollicité… même si parfois, non reconnu. C’est celui le plus 
proche du quotidien et des problématiques des Français et, 
de fait, la plupart d’entre eux le reconnait comme tel.

C’est également celui qui doit, chaque année, voter un  
budget à l’équilibre …et oui, on peut le faire !

Les textes nous disent : « La commune conduit les politiques 
publiques dans le cadre de l’exercice des compétences déter-
minées par la loi ainsi que toutes celles qu’elle juge nécessaire 
pour l’intérêt général. »

L’INTERET GENERAL, c’est ce qui a conduit l’action du 
Conseil Municipal tout au long de ce mandat. A 9 mois de 
la prochaine échéance municipale, j’appelle celles et ceux qui 
se sentent concerné(e)s par cet INTERET GENERAL à se 
faire connaitre auprès de moi ou des membres de l’équipe 
en place.

L’INTERET GENERAL, ce n’est pas l’affaire des autres mais 
c’est bien l’affaire de chacun d’entre nous !

Donnez- nous vos idées, vos envies pour BOISSETTES et 
aussi vos compétences et votre disponibilité. Que ce soit au 
sein d’une association ou de l’équipe municipale, vous pour-
rez apporter votre contribution active et ainsi participer à 

rendre notre village plus durable, plus sûr 
et plus convivial.
En attendant, vous trouverez dans cette 
édition du Journal de BOISSETTES, 
toutes les informations de ce premier se-
mestre ainsi que l’actualité et le programme 
riche des prochains mois, avec notamment 
à l’ordre du jour :
• Un budget 2025 « solide et consistant » piloté de main de 
maitre par Marie CORNET-VERNET et qui nous permet 
de continuer à dérouler notre feuille de route tout en préser-
vant notre capacité d’investissement pour les actions futures.

• La fin des travaux du Village d’Enfants

• Une page d’histoire concernant notre bateau-lavoir…  
merci Xavier

• Et enfin, une interview (il était temps !) de notre chef d’or-
chestre de la communication (Internet, Panneau Pocket, 
Journal …) : Mme Pascale BACQUET. C’est elle qui, tout 
au long du mandat, toujours avec gentillesse, tact et aussi 
fermeté, a su me dire, voire me répéter « Thierry, n’oublie pas 
l’édito pour le Journal ! ». Outre ses talents de rigueur et de 
gardien du temps, Pascale a également un vrai talent d’orga-
nisation et de rédaction. Bravo et merci Pascale !

Bonne lecture !
Je souhaite, à vous, vos familles et à Boissettes, un excellent 
été 2025. Prenez soin de vous et de vos proches.

Thierry SEGURA
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• Du 14 juin au 30 août  ..........................................................................................Ciné en plein air 2025/CAMVS

• 6 juillet  ................................................................Journée Portes-Ouvertes/Club nautique des praillons /Boissettes

• 6 septembre ................................................................................................. Portes Ouvertes /Université Inter-Ages 

• 6 et 7 septembre  ......................................................................................................Air Legend/Melun -Villaroche

• 14 septembre ..................................................................................................................Fête champêtre/ Boissettes

• Du 17 au 21 septembre 2025 ............................................................................................................Les Affolantes

• 28 septembre  ...................................................................................................La Rando du Val de Seine/CAMVS 
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Interview de Pascale Bacquet

Reconstruction
du village
 d’enfants et d’adolescents

Vous effectuez votre premier mandat, pouvez-vous vous présenter aux habitants ?

J’habite à Boissettes depuis 1987. Mariée,  j’ai deux enfants et un petit-fils. Je suis  
retraitée depuis 2019, après une carrière dans la fonction publique hospitalière en tant 
qu’infirmière puis cadre de santé.

Quelles ont été vos motivations pour vous engager au sein de l’équipe municipale ?
J’ai toujours participé aux différentes festivités de la commune. Adhérente à l’ABSL,  
j’ai été membre du bureau avant d’en devenir la secrétaire. En 2020, partageant le projet  
proposé par Thierry Segura pour la commune, j’ai rejoint sa liste.

Quel bilan faites-vous des cinq années qui viennent de s’écouler ?
J’ai pour délégation principale la communication. Le journal est passé de quatre à douze pages afin d’y intégrer de nou-
velles rubriques (bloc-notes, Que fait l’Agglo pour vous ? l’histoire de Boissettes, Quiz) et davantage de photos. La mairie 
s’est abonnée à une application gratuite pour les habitants : Panneau Pocket.  

Mon expérience professionnelle m’ a amenée à être la référente du contrat local de santé (CLS) mis en œuvre par la 
CAMVS, en partenariat avec de nombreux partenaires afin d’améliorer la stratégie locale de santé sur le territoire. Je siège 
au conseil d’administration de l’ASSADRM qui œuvre pour le maintien à domicile. Je suis membre du CCAS.   

Parmi les projets menés à leur terme, je retiendrai le réaménagement de la cour de la mairie, la réfection de la toiture de 
l’église, la construction de la maison des associations, la préservation de l’environnement avec un entretien régulier, la 
maîtrise de la densification et l’amélioration de la sécurité routière.

Je profite de cet entretien pour remercier les membres de l’équipe municipale pour leur soutien et entraide, ainsi que  
toutes les personnes qui ont proposé des photos, des articles, fait des suggestions ou apporté des précisions pour le journal.

A l’issue de la seconde phase de construction du Village d’En-
fants et d’Adolescents, l’ensemble des bâtiments a désormais 
été livré. Les équipes de cadres, administratives et techniques 
ont pu s’installer dans leurs bureaux et locaux définitifs. La 
grande salle d’activité est désormais accessible aux enfants, les 
locaux de stockages disponibles, ainsi 
que les espaces d’accueil destinés aux 
rencontres parents-enfants.
Courant mai, les deux derniers  
bâtiments modulaires ont été enlevés, 
ainsi que les derniers ouvrages enter-
rés qui demeuraient de l’ancien Vil-
lage (des cuves à fuel essentiellement).
Reste une dernière étape  : le terrasse-
ment et l’aménagement de la pointe 

Ouest du Village, afin d’installer l’aire 
de stationnement des véhicules et le 
bassin d’infiltration des eaux de pluie.
Après la fin du chantier, une 
opération de remise en état de la rue 
Suzanne Masson, entre le Village et 
la forêt, sera engagée, ainsi qu’un 
réaménagement du carrefour.
  La Fondation ACTION EN-
FANCE tient, dès maintenant, à 

remercier sincèrement la commune de Boissettes, 
l’équipe municipale et les riverains pour leur soutien et leur 
patience durant ce long chantier de reconstruction. Grâce à 
vous tous, les enfants et les équipes vivent aujourd’hui dans 
des conditions de confort qui correspondent à la qualité 
d’accueil que nous tenons à garantir.
 L’inauguration commune du Village d’Enfants et de la 
rue Suzanne Masson interviendront au printemps 2026, 
à l’issue de la période électorale des municipales.

 Julie Basset, Action Enfance

Photo Yves Courtaux.
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• Un troisième terrain de pétanque a été créé, en mars, 
dans le parc communal. Cela fait le bonheur des membres 
du groupe pétanque/ ABSL du mardi après-midi ou des 
joueurs du dimanche. 

Lors de la séance du 16 Mars 2025, le Conseil Municipal a voté 
à l’unanimité le Compte Financier Unique 2024 et les résultats 
2024. 

 En voici le détail en chiffres : 

et en images

Informations communales

Maison des Associations

Travaux

BILAN FINANCIER  2024

Si tout se déroule comme prévu, la reconstruction de la 
maison des associations devrait être achevée en août pro-
chain. Le projet est ancien mais n’avait pas vu le jour. 
Jusqu’à présent, il n’y avait pas de salle pour les associa-
tions, il fallait jongler avec la salle du conseil. Ce local 
d’environ 50 m2 disposera d’une cuisine, de toilettes ac-
cessibles aux personnes à mobilité réduite. L’organisme 
Initiatives 77 réalise tout le chantier sauf l’électricité car 
ils n’ont pas l’habilitation. Celle-ci est réalisée par un ar-
tisan du village .

Photo : Jean Paul Anglade.

Photos : Philippe Barrault.

En avril, le tableau « Le baptême  » a retrouvé sa place 
dans l’église après sa restauration, celle-ci rendue  
possible grâce à une subvention.

Photo : Philippe Barrault.

Les investissements de 2024

RépaRtition des dépenses 
de Fonctionnement 2024

Marie Cornet-Vernet



Environnement Projet  
« un nouveau-né / 

un arbuste »

Commémoration du 8 mai

Informations communales

C’est un public restreint qui 
s’est réuni le 8 mai devant 
le monument aux morts. Le 
pont de quatre jours peut 
en être une des explications. 
Après la lecture du discours 
officiel, Thierry Segura s’est 
exprimé  :  «  Nous commémo-
rons, cette année, les 80 ans 
de la victoire du 8 mai 1945. 
En ce jour, nous rendons hom-
mage à nos aînés qui après 
avoir gagné la guerre, ont su 
construire la paix, rassembler 
les Français et les Européens. 
Nos anciens avaient appelé la 
première guerre mondiale « La 
Der des Der ». Au vu de l’état 
du monde et des tensions à l’est 
comme à l’ouest , il apparait 
de moins en moins certain que 
la guerre de 39-45 soit «  La 
Der des Der  ».Un sociologue 
français Gustave le Bon a dé-

claré «  la guerre révèle à un 
peuple ses faiblesses mais aussi 
ses vertus  ». Mais la paix ré-
vèle également nos faiblesses. 
Aujourd’hui, plus que jamais, 
cette cérémonie doit être l’occa-
sion de transmettre un message 
en faveur de la lutte pour la 

liberté et la démocratie. Cette 
liberté et cette paix sont fra-
giles et malheureusement les  
prêcheurs au service des dicta-
tures, les apôtres de l’obscuran-
tisme sont toujours présents. La 
paix reste un combat de chaque 
instant que nous devons mener 

collectivement dans un esprit 
de solidarité. »
Pour cette commémoration, 
c’est un saule pleureur qui  
sera planté Chemin des Prail-
lons pour poursuivre l’amé-
nagement des bords de Seine. 
L’ABSL a proposé ensuite 
un moment de convivialité 
comme le veut la tradition à 
Boissettes.

Photo : Oriane Podevin.

Photo : Philippe Barrault

Un arbre a été dessouché et enlevé. Il se 
trouvait le long de la future maison des 
associations. 
En avril 2025, des arbres du parc du 
château de Boissettes sont tombés sur 
le chemin des Praillons bloquant le pas-
sage. Ils ont été débités dans la journée 
rendant à nouveau le passage accessible 
aux piétons. La mairie est fleurie, cette 
année, avec des géraniums et des surfi-
nias. Oriane Podevin et Philippe Gras 
ont choisi les fleurs et les ont plantées.

Photos : Philippe Barrault

A chaque naissance d’un 
nouveau-né habitant Bois-
settes, le service environne-
ment propose d’apposer une 
plaque avec son prénom, au 
pied d’un arbuste dans le vil-
lage. Si vous souhaitez que 
votre enfant bénéficie de ce 
projet, il faut vous inscrire 
auprès du secrétariat de la 
mairie. 

- 5 - 
Photo : Oriane Podevin.
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La cinquième édition des rencontres 
artistiques a eu lieu les 17 et 18 mai à 
Boissise la Bertrand. Le thème de l’ex-
position était, cette année, « Le Rêve ». 

Cette exposition de peinture, sculpture, 
photographie et graphisme a réuni 18 
artistes de nos deux villages. Cette an-
née, il y avait deux nouveautés. En  
effet, des ateliers de découverte étaient 
proposés aux visiteurs: aquarelle, photo, 
ou pouring. D’autre part, les membres 
de l’atelier aquarelle de Boissise et 
les enfants de l’accueil des loisirs ont  
exposé leurs créations. Les résidents de 
l’EHPAD Les Bruyères- Lucie et Edgar 

Photo : Annie Courtier

Vie culturelle

Communication

Chaque année lors de la cérémonie 
des vœux, des colis gourmands sont 
distribués aux boissettais de 70 ans 
et plus. La liste des bénéficiaires 
se faisait, jusqu’à présent, à partir 
des listes électorales. En 2026, si 
vous n’êtes pas inscrits sur les listes 
électorales mais que vous souhaitez  
recevoir ce colis, il faudra vous faire 
connaître en mairie avant le 31 aout 
2025. Cette demande devra être 
accompagnée d’une photocopie de 
pièce d’identité et d’un justificatif 
de domicile à Boissettes.Le service communication vous rap-

pelle les canaux de communication mis 
à votre disposition pour vous informer.

L’application Panneau Pocket qui peut 
être téléchargée gratuitement. Il faut 
mettre Boissettes en favori et vous re-
cevrez alors des notifications concer-
nant des informations communales, 
liées à l’Agglo ou nationales. A ce jour, 
289 smartphones ou tablettes ont mis  
Boissettes en favori. 

Le site boissettes.fr où vous trouverez 

des informations utiles sur la famille, 
les loisirs, l’environnement etc… Pen-
sez à vous inscrire à la newsletter en 
renseignant votre adresse en bas du site, 
vous serez alors informés en temps réel.  
Actuellement, 159 habitants sont ins-
crits. On compte sur vous pour amélio-
rer ce chiffre !!!!

Enfin le Journal de Boissettes qui est 
distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres en février, juin et octobre et dans 
lequel vous retrouverez de nombreuses 
informations….   

CCAS

Faure ont exprimé leurs rêves via des 
photomontages pleins d’humour et de 
sensibilité.

Cette édition a donc été l’occasion de 
créer des relations intergénérationnelles.
Le vernissage, organisé le 17 mai, a per-
mis de réunir les artistes et les habitants 
sensibles à l’art. Nous remercions toutes 
les personnes qui ont œuvré à l’organi-
sation de cet événement qui permet un 
projet commun entre les deux villages.

Informations communales
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 Vie scolaire 

Le Conseil Municipal des Enfants 2024-2025

Nous observons une nette évolution du 
nombre d’élèves scolarisés à l’école des 
Fontaines  : 50 élèves supplémentaires 
depuis 2021, ce qui représente une  
progression de 56,7% et a justifié l’ouver-
ture d’une 6° classe en septembre dernier.

L’école des Fontaines scolarise les élèves 
de Boissise-la-Bertrand et de Boissettes 
formant ainsi un Regroupement Pédago-
gique Intercommunal ( RPI). Le finan-
cement du RPI est pris en charge par les 
deux communes au prorata du nombre 
d’élèves scolarisés et d’enfants participant 
aux activités périscolaires.

 Le budget  du  RPI, comprenant 
l’ensemble des services scolaires et 
périscolaires, s’est élevé pour l’an-

née 2024 à 403  244 € et a été finan-
cé à 28% par la participation des fa-
milles et la subvention de la CAF. 
Les 72% restants sont à la charge des 
municipalités de Boissise-la-Bertrand et 
de Boissettes. Boissettes a contribué à 
hauteur de 31% du reste à charge pour 
l’année 2024.

Dans ce budget 2024 : 54% sont consa-
crés à l’enseignement scolaire avec l’en-
tretien des locaux, le salaire du personnel, 
les fournitures diverses et le financement 
d’activités pédagogiques.
35 % sont consacrés à la restauration 
collective avec l’entretien des locaux, les 
repas, le salaire du personnel et les four-
nitures de cantine 
11% pour l’accueil du périscolaire et l’ac-
cueil de loisirs du mercredi avec l’entre-
tien des locaux, le salaire du personnel, les 
fournitures pour les activités périscolaires.

Magali Szestak 
4ème adjointe, Mairie de Boissise la Bertrand

Combien coûte l’école, l’accueil 
périscolaire et la restauration collective ?

L’année se termine pour nos jeunes élus. Elle fut bien chargée 
et magistralement organisée par Annie SIROLLI et Magali 
SZESTAK. Ils ont ainsi peaufiné leurs connaissances sur les 
institutions françaises et l’importance du service publique à 
travers des livrets éducatifs mais aussi et surtout sur le terrain 
avec les pompiers de Saint-Fargeau-Ponthierry, le musée de la 
Gendarmerie de Melun et la visite de la station d’épuration de 
Boissettes.

Marie Cornet-Vernet

Informations communales
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Histoire de Boissettes
Le bateau-lavoir de Boissettes et ses reconstructions

Construit en 1885, le bateau-lavoir du 
village a été utilisé jusque dans les an-
nées 1970. Il a subi les conséquences des 
aléas climatiques naturels de la Seine qui 
ont nécessité plusieurs reconstructions, 
notamment après la crue de 1910.  

Extrait du Conseil Municipal du 17 
avril 1910.
«Monsieur le Maire expose au Conseil que 
plusieurs habitants de la commune lui ont 
demandé de pourvoir au remplacement 
du bateau-lavoir qui a été emporté par les 
eaux pendant les grandes inondations de 
l’hiver dernier.
Il est certain que les raisons qui ont moti-
vé, il y a plus de 25 ans, la création d’un 
bateau lavoir subsistent avec plus de 
force encore aujourd’hui ; il n’est donc 
pas nécessaire d’insister sur la nécessité 
de ce remplacement. Par lettre ci jointe, 
Monsieur Richard D constructeur au Mée 
demande 1200 francs pour fournir un 
bateau-lavoir semblable à celui que nous 
avons perdu.
Le Conseil, après avoir délibéré, reconnais-
sant qu’il est indispensable de remplacer le 
bateau-lavoir :
- Autorise le maire à traiter de gré à gré avec un 
constructeur ou à la fourniture d’un bateau 
lavoir au mieux des intérêts de la commune. 
- Le charge avec M. Lebègue et  
M. Vulliez de l’examen préalable des 
plans et devis présentés par ce constructeur. 
- Vote le montant de cette dépense accidentelle. 
- Et prie la commission départementale pour 
y faire face en partie d’accorder un secours 
aussi élevé que possible sur le fonds commun 
des amendes de police correctionnelles.

Au sujet de cette question, Monsieur le 
Maire rend compte de la correspondance 
qu’il a échangée avec ses collègues de la 
commune du Coudray-Montceaux sur 
le territoire de laquelle est venu s’échouer 
la toiture du bateau-lavoir emportée 
par les eaux. Le maire du Coudray-Mont-
ceaux fait connaître que M. Verdier du 
Plessis-Chenet offre 50 € pour cette cou-
verture et sa charpente : il y aurait d’autres 
amateurs».

Voici deux cartes postales montrant 
deux architectures différentes du ba-
teau-lavoir.

La carte postale placée ci-dessous montre 
le bateau-lavoir en 1908 (le timbre-
poste) avant la grande crue de 1910.
C’est au cours de cette crue que la 
toiture s’est retrouvée sur la berge du  
Coudray-Montceaux. Une femme lave 

le linge, des hommes pêchent… Le  
« garage » indiqué dans le haut de la carte 
postale peut être interprété comme un 
endroit spécifique pour les « batelets »

Nous n’avons pas de date pour la carte 
postale suivante :

Sur cette carte postale au fond, on aper-
çoit une femme avec une vache et une 
brouette avec un baquet contenant le 
linge mouillé et propre (ou à laver.)  
Cette dame est Mme Blanche Glauden 

(belle-mère de Mme Humez). Au fond, 
on distingue la gloriette du château (cela 
explique aujourd’hui le mur d’angle  
arrondi qui reste de cette gloriette en bas 
de la rue du général Clinchant). 
Ces deux cartes postales montrent  

l’intérêt constant à l’époque pour les 
habitants de Boissettes de disposer d’un 
bateau-lavoir. 

Remerciements.

Nous tenons à remercier Mme Rémi-
niac, M. Humez et M. de Montalembert 
pour leurs témoignages et leur apports 
documentaires pour la présentation de 
cet article. 

Xavier Daras

PARTIE 1
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 Le Transport à la demande ou TàD

Pour répondre à la demande de solutions de mobilités des habitants qui sont aujourd’hui éloignés de l’offre de transport 
existante dans les zones urbanisées de la Région, Ile-de France Mobilités a développé une solution simple et pratique avec 
un nouveau service public régional de Transport à la Demande. Ce service innovant complète les lignes de bus existantes et 
permet de rejoindre facilement des points stratégiques de votre secteur, sur simple réservation. 

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès, en mars 
dernier, de M Bernard Bourbonneux. Il s’était installé avec 
son épouse, dans les années 80, à Boissettes rue des Sables. 
Après avoir tenu une boucherie à Romainville en Seine Saint 
Denis, ils ont dirigé le pressing du centre commercial de la 
Croix Blanche au Mée sur Seine dès 1974.

Il s’impliquait dans la vie de la commune et participait  

notamment activement à la fête du village. Lorsque l’on se 
réunissait autour de grillades dans le parc communal, il était 
toujours près du barbecue pour aider . Membre de l’ABSL, 
il venait tous les mardis jouer à la pétanque et avait entraîné 
avec lui de nombreux amis. Le jardinage était une de ses oc-
cupations favorites et faire visiter son jardin était une grande 
fierté pour lui. Malgré son départ de Boissettes, il gardait des 
liens amicaux avec certains boissettais et prenait, avec intérêt, 
des nouvelles de la vie du village. 

Nous présentons nos sincères condoléances à ses proches. 

Hommage



Que fait
l’AGGLOpour vous?

Notre Agglo demain

La Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
élabore un Schéma de cohérence Territoriale -Air En-
ergie Climat (SCoT AEC) et lance sa démarche par-
ticipative  :  « Notre Agglo demain  ». Ce document de 
planification définit les perspectives d’évolution et d’or-
ganisation du territoire à un horizon d’au moins 20 ans.

L’adaptation au changement climatique implique de 
devoir œuvrer collectivement pour faire évoluer notre 
façon d’aménager le territoire, en repensant notre façon 
d’habiter, de nous déplacer, de consommer, de travail-
ler…
Tout au long de son élaboration, des temps de concer-
tation et d’informations seront proposés aux habitants 
de toutes les communes et des acteurs du territoire pour 
imaginer et prendre part à «  Notre Agglo demain  ». 
Rendez-vous sur notreagglodemain.melunvaldeseine.fr, 
la plateforme participative pour donner votre avis.

Après des travaux, depuis le 23 avril vous pouvez y dépo-
ser à nouveau,  gratuitement, vos dons d’objets. La partie 
boutique a rouvert le 2 juin. Le Village du Lombric s’inscrit 
dans une logique économique, sociale et solidaire en par-
ticipant à la protection de l’environnement, proposant un 
service de proximité aux habitants et en remettant sur le 
marché des articles de seconde main.

Le Village du Lombric accepte les dons de nombreux objets 
et les propose à la vente.

Objets acceptés : petit mobilier (meubles de moins de 2 m 
de long, de large, et de haut), vaisselle, décoration, livres, 
musique, vidéo, jeux, jouets, vêtements et accessoires, petit 

outillage non électrique etc…

En complément de la boutique, des ateliers de création 
seront proposés aux visiteurs, ainsi qu’une zone dédiée au 
matériel de compostage. Ultérieurement , un service de ré-
paration sera peut-être créé.

Adresse :  
9 rue de la plaine de la Croix Besnard   
77000 Vaux le Pénil

Horaires d’ouverture :  
Lundi, mercredi et vendredi de 10h à 17h30.

Téléphone : 01 64 83 59 90

Partenaires territoriaux

 Modifications des conditions d’accès aux déchèteries
Dans le cadre de l’amélioration continue de ses services au vu de la recrudescence de fraudes, le SMITOM-LOMBRIC 
met à jour ses conditions d’accès aux déchèteries.

Dorénavant , chaque usager devra se présenter en déchèterie muni :

De sa carte d’accès nominative, d’une pièce d’identité dont le nom correspond à celui de la carte d’accès. Le titulaire 
devra être systématiquement présent dans le véhicule. Une dérogation sera possible pour les personnes ne pouvant se 
déplacer, avec attestation sur l’honneur et pièce d’identité du tiers, en complément des pièces ci-dessus.

Si une autre personne du même foyer se présente, elle devra fournir un document justifiant qu’elle appartient à la 
même famille ( livret de famille, justificatif fiscal commun, etc..)Son nom pourra être ajouté sur la carte, en plus du 
titulaire.

Pour information, des systèmes de vidéosurveillance ont été installés sur toutes les déchèteries.

La Recyclerie du Lombric devient 

Le Village du Lombric 
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 Zoom sur…

En février dernier, un binôme bien rodé 
s’est lancé dans un défi de taille : parti-
ciper à un rallye au Maroc, la 9éme édi-
tion du « Bab El Raid « avec une mission 
claire en tête — sensibiliser à la cause du 
diabète.  Audrey, médecin engagée, et 
Stéphane, passionné de mécanique, ont 
uni leurs compétences pour conjuguer 
passion, performance et engagement so-
lidaire.
« Audrey est à la médecine ce que je 
suis à la mécanique », aime dire Sté-
phane, une phrase qui résume bien 
la complicité de ce duo et la com-

plémentarité de leurs expertises. 
Derrière cette aventure, une démarche 
forte : porter les valeurs de l’association 
“ Rouler Diabète  !! ”, créée pour offrir 
des compléments alimentaires adaptés 
aux patients diabétiques les plus fra-
giles, tout en diffusant une approche 
personnalisée et humaine de la maladie. 
Le bilan ? 7000 kilomètres au total, dé-
part de Boissettes direction Fouras les 
Bains en Charente Maritime. Pour le 
départ officiel du Raid, direction Alge-
siras en Espagne pour prendre le ferry 
pour Tanger, s’enchainent les journées, 
Meknès, Erfoud, Merzouga, Ouarza-
zate… des éléments parfois hostiles, des 

étapes éprouvantes, mais un véhicule 
fiable — grâce à l’œil expert de Stéphane 
— et une motivation intacte. Une ligne 
d’arrivée franchie avec un message clair : 
la santé mérite qu’on la défende partout, 
même dans le désert.
Déjà tournés vers 2026, ils préparent 
leur prochain rallye et sont en quête de 
financements pour aller encore plus loin. 
Avis aux amateurs : ils ne comptent pas 
s’arrêter là. 

Contact : roulezdiabete@gmail.com

Stéphane Dorée

Cet ancien Conseil de direction qui 
se veut avant tout auteur, peintre et 
sculpteur vit sa retraite dans une chau-
mière du bord de Seine depuis plus de 
vingt ans. Il s’est impliqué pendant 
douze ans dans la défense de l’environ-
nement (Association SEINE-SAINE) 
mais se consacre avant tout à ses activi-
tés créatrices où l’écriture occupe une 

place essentielle. Fin 2024, il a publié une anthologie de ses 
écrits sous le titre : 
« Dans trente secondes : l’été ! « - Choix de textes : 1958 – 2022
 (128 pages, disponible sur commande dans toute librairie).  

Ces poèmes ou proses poétiques ont déjà suscité l’empathie de 
lecteurs peu familiers de la poésie contemporaine. Le commen-
taire préféré du poète, est celui d’une lectrice : 
« J’ai l’impression que l’auteur me parle ». 

Voici par exemple la fin du poème «L’enfance de l’art», écrit à 
Boissettes en 2021: 

... Demeurer est aisé : c’est l’enfance de l’art 

Alors la pluie fermente dans les greniers 
l’arbre jouit au soleil le vin banal s’améliore
on s’immerge dans un vertige de haute mer
on respecte l’humeur des champignons de 
saison
on épouse le caprice d’un quatuor de fête 
on s’éprend des fleuves et des chemins
 Et chaque jour dépendrait de celui  
qui l’invente 
dans la fébrile exaltation  
d’une paix angoissée d’entre-deux guerres.

 Pour en savoir plus sur l’auteur,  
on peut consulter son site : www.pascal-guilbert.net

Nous innovons une nouvelle 
rubrique que nous espérons 
pouvoir pérenniser : vous  
présenter les projets  
d’habitants de Boissettes. 

Un rallye pour le diabète : plus 
qu’une aventure, un engagement

Un auteur Boissettais : Pascal Guilbert 
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Vie associative

20 avril pluvieux, chasseurs d’œufs heureux !

La pluie menaçante n’a pas freiné l’enthousiasme des petits et grands 
chasseurs d’œufs de Pâques : une trentaine d’enfants devaient trou-
ver si possible cinq œufs de plastique colorés soigneusement cachés 
dans un périmètre balisé du terrain communal. En échange de leur 
butin, tous sont repartis avec un sachet de friandises chocolatées. 
Un moment de plaisir pour les enfants et un moment d’échange 
pour leurs accompagnants.

ABSL

Réponse au QUIZ No 
3 : Culture de la 
vigne à Bois-
settes

Quelle est la raison principale du 
déclin progressif puis final de la 
culture de la vigne au 20 ème siècle 
à Boissettes (comme de tout l’Ile 
de France) ? Un indice : la mo-
dernité

Ce déclin progressif au XIXe 
siècle a pour raison principale 
l’essor du chemin de fer qui a 
permis un transport du vin plus 
économique et rapide provenant des 
régions françaises (cf. l’ouverture de la 
ligne du chemin de fer de Paris à Lyon en 

1849 et l’établissement de la gare de Bercy). 
On peut également ajouter le phylloxe-

ra et des périodes de fortes gelées
Malgré tout, la viticulture franci-

lienne connaît un regain d’inté-
rêt aujourd’hui avec quelques 
petits vignobles comme à 
Saint-Fargeau Ponthierry. 
Pour les amateurs, l’active 
Confrérie Saint-Vincent, 
fondée en 1841 est toujours 
en activité, elle avait un cha-
let pour une dégustation du 

vin de Saint-Fargeau à la féérie 
de Noël du château de Bois-

settes en décembre 2024. Un 
échange avec son président Didier 

Magna a suscité ce quiz ! 

QUIZ No 4 
Où est situé le lieu-dit « Prairie d’ATILLA » à Boissettes ?
(Reprise de l’orthographe à partir de la source de l’information)  
NB : Ce nom figure dans un document «officiel » mais sans précision sur son emplacement. L’auteur du quiz ne 
connaît pas la réponse ; merci d’avance aux habitants qui peuvent résoudre cette énigme. 
Réponse dans le prochain numéro d’octobre 2025

Photo Pierre-André Perchereau

29 mars : Assemblée générale de l’ABSL
Le président François Rigaut n’étant pas disponible à l’ou-
verture de la séance, c’est Jean-Pierre Legrand, trésorier, 
qui déclare la réunion ouverte, le quorum étant atteint. Il 
relate les activités et animations qui se sont déroulées en 
2024 avec un taux de participation et de satisfaction éle-
vé. Il cite « Les Affolantes » en septembre et « Le Marché 
de Noël » au château de Boissettes, nouveaux évènements 
auxquels l’ABSL a participé avec profit, grâce aux bénévoles 
qui ont été conviés à un dîner festif le samedi 1er mars. 
Il rappelle les activités permanentes proposées, pétanque, 
jeux de cartes , marche et tennis auxquelles participent 58 
personnes. Pit Perchereau, trésorier-adjoint, commente 
ensuite, point par point, le bilan financier 2024 projeté 
sur écran dont le solde positif, s’élève à 4117,33 € et pré-
sente le budget ainsi que l’agenda des évènements 2025.  
Katy Perchereau, secrétaire adjointe informe que l’ABSL 
réserve sur ce montant 3105 € représentant les dons de 
l’association Seine Saine et des Affolantes. Cette somme 
pourra servir à des investissements pour la Maison des 
Associations en cours de construction sur le terrain  
communal. Un apéritif convivial clôt agréablement la ré-
union.

Franceline Adt-Guilbert, 
Secrétaire de l’ABSL


